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 Description des avantages de la CCN (Convention Collective Nationale). 

 La convention Collective des SA et des fondations HLM nous garantit certains droits plus avantageux que ceux définis
par le code du travail:

 Treizième mois
 Prime de vacances
 Congés spéciaux
 Prime d'ancienneté
 Droit syndical
 Et d'autres encore ...  Pour en profiter, encore faut il les connaitre. 

 Treizième mois: 

Gratification de fin d'année
Une gratification, qui ne saurait être inférieure au salaire du mois de décembre, est attribuée au personnel, *sauf
licenciement pour faute grave* (1). Elle est payable au mois de décembre de l'année en cours, sauf usage ou accord
d'entreprise dérogatoire qui fixerait d'autres modalités de versement, notamment mensuel par douzième.
Le salaire pris en considération est le salaire brut de base du mois, y compris la prime d'ancienneté, lorsqu'elle existe,
mais à l'exclusion de toute autre prime, des heures supplémentaires et des avantages en nature.
En cas d'embauche, de licenciement, de démission, de départ en retraite, d'absence pour maladie non indemnisée
dans les conditions prévues à l'article 29 ci-dessous (ou de toute autre absence qui n'est pas assimilée à du travail effectif
par la loi) en cours d'année, ladite gratification est attribuée au prorata du temps de travail effectif.  Prime de vacances: 

Il est attribué à tous les salariés une prime annuelle de vacances qui est réglée avant le départ en congé principal pris
pendant la période légale des congés (1er mai - 31 octobre) sauf usage ou accord d'entreprise dérogatoire qui fixerait
d'autres modalités de versement, notamment mensuel par douzième. Cette prime, dont le montant est fixé par chaque
société, ne saurait être inférieure à 4 % du minimum annuel professionnel attaché au premier coefficient de chacune
des classifications correspondantes (E 1, EE, OE). Elle se rapporte à la période de référence comprise entre le 1er juin de
l'année écoulée et le 31 mai de l'année en cours.
En cas d'embauche, de licenciement, de démission, de départ en retraite, d'absence pour maladie (ou de toute autre
absence qui n'est pas assimilée à du travail effectif par la loi) en cours d'année, la prime de vacances est attribuée au
prorata du temps de travail effectif.  Prime d'ancienneté: 

Après 3 ans révolus d'ancienneté au même coefficient hiérarchique, une prime d'ancienneté est versée
mensuellement à chaque salarié, excepté les cadres classés dans l'une des catégories D 1, D 2 ou C 3 de la grille
applicable aux personnels administratifs.
Cette prime représente pour chaque salarié concerné 0,6 % de son salaire brut mensuel de base par année révolue
d'ancienneté depuis sa promotion au coefficient hiérarchique de son emploi ou, à défaut, de son recrutement.
Cette prime d'ancienneté progressera ensuite par périodes triennales sans pouvoir excéder toutefois un certain
pourcentage de cette base de calcul qui exclut toute prime ou gratification, tout avantage en nature et toute heure
supplémentaire.
Durée
Le pourcentage effectif est déterminé par le nombre d'années pouvant être pris en compte au titre de la prime
d'ancienneté et qui est limité à 18 ans pour les catégories bénéficiaires de cette prime.
Disposition dérogatoire
Cette prime pourra toutefois être réduite ou supprimée pour tout ou partie du personnel, si un accord d'entreprise est
conclu pour faire bénéficier le personnel concerné de dispositions au moins aussi avantageuses que la prime ou la part
de prime ainsi supprimée, notamment dans le cas de réduction du temps de travail effectuée en maintenant tout ou
partie des salaires antérieurs.
Modalités d'application
Lors de l'entrée en vigueur des dispositions du présent article ou, le cas échéant, pour appliquer tout accord
d'entreprise y dérogeant ou, enfin, à l'occasion de chaque promotion hiérarchique :

L'ancienneté acquise excédentaire sera intégrée dans le salaire de base de telle façon que le salaire effectivement perçu
reste le même.
La part de prime résultant de l'ancienneté excédant le nouveau plafond ne pourra pas servir à financer l'éventuel
ajustement à la hausse de l'ancien salaire de base nécessité par le respect du minimum conventionnel applicable. Le
montant de cet ajustement sera, par ailleurs, et s'il y a lieu, pris en compte dans le calcul de la nouvelle prime
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d'ancienneté  Congés payés:
Le droit au congé s'apprécie en référence à une période qui s'étend du 1er juin de l'année précédente jusqu'au 31
mai de l'année en cours. Les CP doivent impérativement être soldés au 30 juin. 
 - Il est accordé à tous les salariés des congés payés à salaire entier, à raison de 2,08 jours ouvrés par mois de présence
jusqu'à concurrence de 25 jours ouvrés.
 - Lorsqu'un salarié prend son congé, il peut demander, avant de partir, à percevoir ses appointements pour la durée du
congé.
 - En cas de rappel par la société pendant la période de congé, le salarié intéressé aura droit à 2 jours
supplémentaires de congés auxquels s'ajouteront les délais de transport ; ses frais supplémentaires de voyage lui
seront remboursés.
 Congés payés ancienneté: 

Il est accordé au personnel une journée de congé supplémentaire par tranche de 5 ans d'ancienneté.  Congés
spéciaux: 

Des congés spéciaux avec traitement seront accordés à tout le personnel dans les circonstances suivantes :

Mariage :
 - du salarié : 5 jours ouvrables ;
 - d'un enfant du salarié : 2 jours ouvrables. 

Naissance, adoption :
 - d'un enfant du salarié : 3 jours ouvrables.

Décès :
 - du conjoint ou du concubin notoire survivant non séparé de droit ou de fait du salarié, ou du partenaire auquel le
salarié était lié par un pacte civil de solidarité : 3 jours ouvrables ;
 - du père, de la mère : 3 jours ouvrables ;
 - du beau-père, de la belle-mère : 3 jours ouvrables ;
 - d'un enfant : 3 jours ouvrables ;
 - d'un frère ou d'une s&oelig;ur : 2 jours ouvrables ;
 - des grands-parents du salarié ou de son conjoint :  1 jour ouvrable.
 - Les congés motivés par un mariage ou un décès sont accordés au moment du mariage ou du décès.

Les congés de naissance ou d'adoption doivent être pris dans les 15 jours de l'événement.
Si le salarié se trouve en congé normal, le nombre de jours de congés correspondant au congé spécial est reporté
dans le droit à congé du salarié.Pour la bonne marche du service, la date fixée initialement pour la reprise du travail à
l'issue du congé normal ne peut être modifiée unilatéralement par le salarié.
Si le salarié est obligé d'effectuer un déplacement, un délai de route aller-retour peut s'ajouter au congé proprement
dit, délai soumis au même régime que ce congé ; le délai est fixé à 1 jour lorsque le trajet aller-retour est compris entre
400 et 600 kilomètres et à 2 jours lorsque le trajet aller-retour dépasse 600 kilomètres. 
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